
Nous tenons à réagir avec gravité et fermeté aux
propos tenus par M. Bize dans son article de la NR,
prétendument journalistique, publié ce 5 mai, dans
lequel Julien Le Guet est dépeint de manière
mensongère et dangereusement calomniante. Face à
l'inacceptable, une réaction s'impose.

En réagissant à l'article de la NR publié 2 jours avant, sous
couvert d’un portrait, M. Bize n’a en réalité livré qu’une tribune
d’opinion déguisée, alignant insinuations gratuites, jugements
personnels et raccourcis grossiers. Ce texte n’a rien à voir
avec un travail d’enquête, encore moins avec une démarche
journalistique digne de ce nom.

Non, Julien Le Guet n’a jamais "organisé des actions de
sabotage la nuit".

Non, il n’a jamais “fait basculer la lutte dans la violence”. Ces
formules spectaculaires et approximatives relèvent d’un
fantasme médiatique qui, à force d’être répété, cherche à
criminaliser un engagement pourtant profondément ancré
dans un combat juste, collectif, démocratique et légitime pour
la défense de l’eau comme commun.
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En amalgamant des faits, en prêtant à Julien Le Guet des intentions qu’il n’a jamais
exprimées ou des actes qu'il n'a jamais commis, en insinuant qu’il serait dépourvu
d’empathie face à la violence, M. Bize outrepasse clairement la liberté d’informer pour
verser dans la calomnie. Ce procédé, indigne, ne vise qu’à décrédibiliser une figure de
lutte dont l’engagement dérange. Et il est facile de comprendre, à la lecture de ses
divers articles, de quel côté se trouve M. Bize.

Nous rappelons que Julien Le Guet est aujourd’hui victime d’un harcèlement judiciaire et
médiatique qui reflète une inquiétante dérive autoritaire. Le rôle des médias n’est pas
d’alimenter cette dynamique, mais de veiller à l’équilibre du débat démocratique, à l’écoute
des arguments de toutes les parties, dans le respect.

Nous rappelons donc fermement à M. Bize à revenir à l’essentiel : enquêter, vérifier,
contextualiser. Et surtout, respecter la déontologie journalistique, qui interdit
précisément ce qu’il vient de faire, auquel cas, nous n'hésiterons pas à requérir à
la justice pour que ce genre de procédé ignoble cesse.

À bon entendeur,
Le Collectif BNM 79
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